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VI. Fabrik· und Handelsmarken. 

:Marques de fabrique. 

183. Arrel du, 10 octobre 1896 dans lu cause 
Bannet 8: Oe contre Grezier. 

A. A. Grezier, procureur au couvent de la Grande-Char
treuse (Isere, France), adepose en Suisse le 3 aout 1888 et 
anterieurement deja en France 15 marques pour la liqueur 
fabriquee au dit couvent, appeIee « chartreuse blanche, » 
« chartreuse verte » et « chartreuse jaune.» Ces marques, 
enregistrees sous les nOS 820-834, ont ete publiees dans la 
Feuille officielle s'tlisse du commerce du 8 aout 1888. Toutes 
sont des marques figuratives formees de signes ou emblemes 
combines avec des mots. Les Nos 820, 821 et 822 sont des 
etiquettes portant dans un encadrement rectangulaire hori
zontal, les mots 

«( Liqueur 
a la Gde 

fabriquee 
Chartreuse » 

places sur deux lignes et espaces a la fa<i0n ci-dessus, avec le 
nom L. Garnier, surmonte d'un petit globe avec croix, inscrit 
au-dessous a droite et a gauche, et au-dessous de ce nom 
encore, a gauche, la date du depot, et a droite, le nom du 
lithographe. La partie centrale du rflctangle, sur toute la hau
teur de celui-ci, ne porte aucune inscription. - Les N°s 830 
et 831 sont egalement des etiquettes rectangulail'es, mais 
plus petites, portant sur deux lignes, dans un encadl'ement 
semblable a celui des Nos 820-822, les mots «Liqueur fabri
quee » - « a la Gde Chartreuse,» puis au-dessous le nom 
L. Garnier, surmonte d'un petit globe avec croix. - Les 
Nos 823-825 se composent d'un cercle forme par deux lignes 
concentriques, sur le pourtoHr interieur duquel se lisent les 
mots « Grande Chartreuse, » et entre ceux-ci, dans la partie 
inferieure, le nom «L. Garnier. » - Les Nos 832-834 se com
posent aussi d'un cercle forme par trois lignes concentriques, 
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sul' le pourtour interieur duquel se lisent les mots « Liqueur 
fabriquee a la Gde Chartreuse» et entre ces mots le nom 
L. Garnier, surmonte de deux gIobes superposes avec croix. 
- Le N° 829 represente egalement un cercle dans lequel se 
voient les mots « Grande Chartreuse» et dans le bas un 
globe surmonte d'une croix avec sept etoHes au-dessus. -
Les Nos 827 et 828 affectent la forme d'un rectangle hori
zontal dont Ia ligne superieure se reIeve des deux cotes et 
forme un are tres eleve au-dessus de Ia partie centrale de la 
figure. A !'interieur de celle-ci, entre les cotes du rectangle, 
se voient les mots « Gde Chartreuse, » et au-dessus, dans la 
courbe de l'arc, un globe avec croix, entoure de sept etoiles. 
Une marque identique avait deja ete deposee en Suisse le 
19 octobre 1885 et enregistree sous n° 659. - Le N° 826 
enfin represente une grande et Ulle petite bouteille de Ia 
forme de celles dans lesquelles la liqueur de la Grande-Char
treuse se vend habituellement. Les deux bouteilles portent 
les marques Nos 827-828, puis au-dessous l'indication de leur 
contenance et au-dessous encore les mots « V erre ordinaire 
a bouteilles» ou « V erre blanc. » 

La couleur du fond de ces diverses marques varie selon la 
.couleur de la liqueur qu'elles doivent designer. 

Pres de Pavie (Halie) existe l'ancien couvent de chartreux 
bien connu sous le nom de Certosa di Pavia (Chartreuse de 
Pavie). Ce couvent ayant ete supprime par 1e gouvernement 
italien, les bätiments ont ete declares monument national et 
portent le nom officiel de 11fonumentale Certosa di Pavia. 
A l'epoque Oll les freres chartreux y habitaient encore, Hs 
fabriquaient, au dire du conservateur actuel de l'edifice, une 
liqueur connue dans le nord de I'ItaIie sous le nom de Grappa 
di Certosa (eau-de-vie de la Chartreuse). Depuis quelques 
.annees, un sieur Ignace-Marie Giraud a loue dans les bati
ments de l'ancien couvent certains locaux autrefois occupes, 
.au dire du conservateur, par la pharmacie des moines, et y a 
installe une fabrique de liqueur. Cette liqueur, comme celle 
de la Grande Chartreuse pres Grenoble, est de couleur jaune 
et verte et se vend dans de grandes et de petites bouteilles 
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portant une etiquette a peu pres carree sur laquelle se lisent 
Ies mots ci-apres ranges sur sept lignes superposees: 

« Gm - Car 
» Liqueur fabriquee 

» a Ia 
» Grande Chartreuse 

» de Pavie 
» Giraud Ignace-Marie, 

» Directeur. » 
Cette etiquette a ete enregistree en Italie en 1892 comme 
marque de fabrique de Giraud. Elle a egalement ete deposee 
eu Suisse depuis l'introduction du proces actueI, soit Ie 
18 janvier 1896, et enregistree sous N° 8057 pour servir de 
marque a une liqueur (liqtwre). - Les mots «Gra - car » 
auraient ete, selon Giraud, Ia devise des moines et seraient 
une abreviation de gratire cartusia. La marque de Giraud a 
ete apposee non seulement sur les flacons de liqueur fabri
quee a Ia Certosa dl: Pavia, mais aussi sur des annonces, 
listes de prix, circulaires et reclames. Dans un guide a l'usage 
des visiteurs de la Chartreuse, il est dit, apropos de la. 
liqueur qui s'y fabrique, que ce sont les chartreux fran.;;ais de 
Ia Chartreuse pres Grenoble qui Iui ont donne sa reputation. 
Un article de reeIame, para dans Ia Revue universelle, N° 63, 
de mars 1894, renferme entre autres le passage suivant : 
« C'est alors que M. Giraud Ignace-Marie eut !'idee de fabri
quer aussi a Ia Grande Chartreuse de Pavie une Iiqueur veri
table exactement selon l'ancienne formule des Peres Char
treux, formule qui pour Ia plnpart des fabricants modernes 
est toujours demeuree un secret. » Le meme artieIe, ainsi 
que des circulaires, fait connaitre que Giraud a confie a 
J. Bonnet et Cie, a. Geneve, le monopole de la vente de sa 
liqueur pour toute Ia Suisse. Des cartes trouvees en mains de 
Bonnet et Cie portent Ia mention : « Veritable liqueur fabri
quee a Ia Grande Chartreuse de Pavie.» Enfin,. il resulte 
d'un proces·verbal dresse par l'huissier Martin, le 26 mai 
1894, que des reclames en faveur de la liqueur de Giraud 
ont ete afficMes publiquement a Geneve et que ce qui attire 
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surtout l'attention dans ces affiches c'est le mot «Chartreuse » 
imprime obliquement en tres gros caracteres. ' 

B. Par acte du 12 decembre 1894, sieur Grezier, se fon
dant sur une violation a son prejudice des art. 18 et suiv., 24 
et 31 de la loi federale sur les marques de fabrique du 26 sep-
1890 et des art. 8 et 9 de la convention internationale du 
20 mars 1883, a requis de la Cour de justice de Geneve 
qu'elle ordonne la saisie en mains de Bonnet et Cie des bou
teilles, etiquettes et affiches portant Ia mention « Veritable 
liqueur fabriquee a la Grande Chartreuse de Pavie. » La Cour 
ayant fait droit acette requete, saisie fut operee en main de 
Bonnet et (Je sur 104 bouteilIes de liqueur revetues de l'eti
quette litigieuse et 91 affiches. Bonnet et Cie declarerent a 
ce~t~ occasion qu'ils n'etaient que depositaires des objets 
salSlS. 

Le 18 decembre 1894, Grezier a assigne BOllllet et Oie 
devant Ia Cour de justice civile et pris contre eux des coneIu
sions libellees definitivement comme suit en cours d'instruc
tion: 

Plaise a Ia Cour : 
a) Faire defense a Bonnet et (Je d'utiliser a l'avenir sur 

leurs bouteilles, etiquettes, prospectus et affiches, les mots 
de «Chartreuse ~ ou « Grande Chartreuse» suivis ou pre
cedes de n'importe quelle autre adjonction ; 

b) condamner Ies defendeurs a payer au demandeur avec 
interets tels que de droit Ia somme de 6000 francs a titre de 
dommages-interets : 

c) ordonner Ia publication du jugement ä intervenir dans 
einq journaux de Geneve et du reste de Ia Suisse, au choix 
du demandeur et aux frais des defendeurs; 

d) valider Ia saisie du 15 decembre 1894 et ordonner Ia 
destruction des bouteilles, etiquettes, tableaux et affiches 
saisis ; 

e) condamner Bonnet et (Je en tous les depens, y compris 
le cot'tt de Ia reqnete et de Ia saisie provisionnelle. 

Ces concIusions etaient basees sur les dispositions plus 
haut citees de Ia loi federale sur les marques de fabrique et 



1100 
B. Civilrechtspflege. 

de la convention internationale du 20 mars 1883, ainsi que 
sur les principes en matiere de concurrence deloyale (art. 50 

Bt suiv. CO.) . fi d la 
C Les defendeurs conclurent a liberatiOn des ns e 

de~ande et reconventionnellement a ce que le demandeur fut 
condamne a leur payer 2000 francs a titre de dommages-

interets. . - t 1 tri 
D. Siem Grezier a egalement ouvert actl?n devan es -

bunaux: italiens pour faire prononcer la nulhte de Ia m~rqu~ 
deposee par Giraud en Italie. La demande a. toutefOl.s ,ete 
repoussee par le tribunal civil et penal de Pavle ,le 24 Juillet 
1895 et par la Cour d'appel de Milan le 1/7 fevner 18.96, L,e 
jugement d'appel est fonde en substance ,sur les motlfs su~
vants: Le demaudeur Grezier ne possede pas de drOlt 

I 'f a' Ia denominatiou « Chartreuse » ou « Grande Char-
exc USI d" t' 
treuse, » attendu qu'il ne possede aucun brevet mven lOn 
pour sa liqueur et que le nom de « chartreuse » es~ un no~n 
O'enerique. D'ailleurs les etiquettes employees par Glraud dIf
ferent par leur forme et leur couleur de ceUes du ~ema~d~ur; 
les bouteilles sout egalement differentes et le~ I~SC~lptIO~S 
qu'elles portent indiquent qu~ la liq~eur est fabnquee a ~~vle, 
ee qui rend toute confusion ImposSIble. Dans ces conditIons, 
l'emploi des mots « Chartreuse» et, «Grande ?hartreuse .:_ 
n'implique aucune violation de la 101, Il est vral que les tI: 
bunaux fran<;ais ont reconnu le dro~t ~xcl~sif. du deman~eur a 
l'emploi de ces denominations. Mals il ~ eXIste en !tahe a~
eune loi autorisant l'appropriation excluslve de noms de peI
sonnes ou de localites comme marques de fabrique., 01' les 
etrangers ne peuvent pas jouir :-n ~talie d'un~ protectIon plus 
etendue que les ressortissants ItalIens eux-memes. 

Le demandeur a recouru contre le jugement de la CO,ur 
d'appel de Milan aupres de la Cour de ca~sation de Turm, 
laquelle n'a pas encore statue sur le POurvOl. , ' " 

E Par jugement du 13 juin 1896, Ia Cour de JustIce clVl~e 
de Geneve ~ fait defense a Bonnet & Cie d'utiliser a l'avemr 
:Bur les bouteilles et etiquettes les mots de .,Chartreuse et 
Grande Chartreuse suivis ou precedes de lllmporte quelle 
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adjonction et condamne les defendeurs a payer 100 francs a 
Grezier a titre d'indemnite. Elle a en outre ordonne Ia pnbIi
cation de son jugement une fois dans Ia Feuille des avis offi
ciels du canton de Geneve aux frais de Bonnet & Cie, valide 
la saisie du 15 decembre 1894, ordonne Ia destrnction des 
bouteilles et etiquettes saisies, repousse la demande recon
ventionnelle et condamne les defendeurs all-x depens. Enfin 
elle areserve au demandeur tous les droits d'action qu'il 
peut avoir contre Bonnet & Cie du chef de concurrence de
loyale. La Cour constate tout d'abord qu'en vertu de la loi 
organique genevoise du 15 juin 1891 elle ne peut statuer en 
la cause, comme premiere instance, qu' en tant qu'ils'agit d'un 
litige en matiere de protection des marques de fabrique. Elle 
motive ensuite son prononce comme suit: 

La demande formee par Grezier est une demande en repa
ration du domrnage cause par des faits delictueux qui auraient 
ete commis a Geneve et dans un autre canton suisse par 
Bonnet & Cie. Les dispositions legales applicables sont la loi 
federale sur les marques de fabrique, du 26 septembre 1890, 
specialement les art. 24, 27, 28, et en outre la convention 
internationale du 20 mars 1883, a Iaquelle la France, l'Italie 
et Ia Suisse ont adhere. L'art. 6, al. 1 er de cette convention 
dispose que toute marque regulierement deposee dans le pays 
d'origine sera protegee teIle quelle dans tous les autres pays 
de l'Union. Aux termes de Ia loi fran<;aise du 23 jUill 1857 sur 
les marques de fabrique, une denomination peut constituer 
une marque ayant droit a la protection legale et cela indepen
damment de Ia forme Oll de Ia disposition alfectee par la 
marque. En vertu de Ia dite loi et ainsi que cela a ete pro
clame dans de nombreuses decisions judiciaires J la denomi
nation de Chartreuse ou Grande Chartreuse, regulierement 
inscrite comme marque de fabrique, constitue une marque 
valable et reguliere ayant, comme teIle, droit a Ia protection 
legale en France et consequemment en Suisse. Grezier a donc 
une action en Suisse contre tous ceux qui auraient fait un 
usage abusif de la marque qui lui appartient et notamment 
contre ceux qui, sans etre les auteurs meme de Ia contrefa<;on, 

XXI[ - 1896 71 



1102 ß. Civilrechtspflege. 

auraient vendu, mis en vente ou en circulation des produits 
ou marchandises revetus de sa marque, sachant que celle-ci 
etait contrefaite, imitee ou indument apposee (art. 24, litt. c 
loi fed. 26 septembre 1890). Or les defendeurs ont mis en 
vente et vendu des marchandises portant l'etiquette Char
treuse ou Grande Chartreuse, etiquette constituant une con
trefa~on de celle qui est la propriete de Grezier. Bien que 
les etiquettes en presence different sous plus d'un rapport, 
neanmoins l' emploi commun du mot de Grande Chartreuse 
est de nature a creer une confusion entre les produits vendus 
par Bonnet &, ()ie et ceux de Grer.ier, confusion propre a 
induire en erreur des personnes peu experimentees et a leur 
faire acheter Ia liqueur de Giraud pour celle de Grezier. Ce 
resultat a du reste ete voulu sinon on ne comprendrait pas 
pourquoi les etiquettes de Giraud sont redigees en fran~ais et 

.J\... -F\.. 
non en italien, ni l'utilite du signe Gra Car qui peut etre con-
fondu avec Ie globe surmonte d'une croix qui figure sur plu
sieurs des marques de Grezier. C'est aussi dans le but de 
produire la confusion que Giraud fait figurer ses noms et pre
noms sur ses etiquettes avee la qualite de Directeur, afin de 
faire croire que sa liqueur est fabriquee dans un couvent. 
- Bonnet & Ch, n'ont pu se faire illusion a ce sujet lorsqu'ils 
ont accepte la representation de Giraud en Suisse; ils ont 
du se rendre compte que celui-ci n'avait installe sa fabrique 
dans l'ancien couvent de Pavie que pour couvrir d'une appa
rence de fI~alite ses pretentions au nom de Chartreuse, et 
qu'en lui pretant leur eoneours interesse pour Ia vente de 
ses marchandises, ili:! cooperaient a un acte d'usurpation d'une 
marque de fabrique; Hs ont done sciemment mis en vente des 
marchandises revetues d'une marque contrefaite. - Lefait 
que Ia marque contrefaite a ete, des avant le proces, l'objet 
d'un depot regulier en ltalie ne saurait modifier Ia situation 
legale des parties. Les actes qui donnent lieu au proces ont 
ete commis en Suisse par des personnes domiciliees en Suisse. 
C'est done aux tribunaux suisses seuls qu'il appartient de 
decider si ces actes sont contraires a Ia Iegisiation suisse et 
aux traites conclus par Ia Suisse. En decider autrement serait 
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consacrer un veritable dem de justice a I'Mard du demandeur 
:- La circ?nstance que les tribunaux itali~ns ont adopte un~ 
mterpretatIOn de la convention internationale differente de 
celle qui est admise en Suisse ne saurait avoir pour conse
quence ~'empecher les tribunaux suisses d'appliquer cette 
conventIOn conformement a leur propre interpretation. _ 
Bon?et & ()ie. n'ont du reste aucun droit sur Ia marque de
p.osee en Italie et ne peuvent des lors pas invoquer les deci
Sl?ns rendues par les tribunaux italiens dans Ia eause entre 
Glra~d e~ Grezier. - Quant a la quotite du dommage, il n'est 
pas etabh que les defendeurs aient vendu une quantite im
portante de liqueur revetue de Ia marque contrefaite. Il semble 
au contraire que la quantite en a ete tres petite. Il y a de 
plus lieu de tenir compte que les defendeurs ne sont pas les 
auteurs principaux de la contrefal.;on et qu'ils ont pu en 
quelque mesure se faire illusion sur l'etendue de leurs droits 
et de eeux de leur commettant. 

F. Le jugement de Ia Cour de justice civile a ete commu
nique aux parties le 20 juin. Par acte du 8/9 juillet, les dMen
deurs ont declare recourir aupres du Tribunal federal et 
conclure a la reforme du dit jugement dans 1e sens de l'ad
mission de leurs conclusions anterieures, tant liberatoires que 
reconventionnelles. 

Par acte du 14 juillet, l'avoeat Vuille, au nom du deman
deur, avait declare se joindre au recours et formuIe des con
clusions en reforme. A l'audienee de ce jour le dit avocat a 
declare ret~rer son recours et conclure pur:ment et simple
ment au reJet du recours adverse, avec suite de depens. 

Vu ces faits et considirant en droit : 
1. - La presente contestation appelle, en partie tout au 

moi~s, l'application du droit federal, soit de Ia loi sur la pro
tectlon des marques de fabrique. Le Tribunal federal est des 
101'8 co~~~tent pour examiner le recours, sans egard a Ia 
valeur litIgleuse. (Art. 56 et 62 OJF.) . 

2. - Au fond le Tribunal federal a uniquement a statuer 
sur les conclusions du demandeur en tant que basees sur le 
droit en matiere de protection des marques de fabrique. L'in-
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stance cantonale s'est en effet declaree incompetente po ur 
prononcer sur ces conclusions en tant qu'eIles etaient basees 
sur les principes en matiere de concurreuce deloyale (art. 50 
et suiv. CO.). Le Tribunal federal n'a donc pas a dis euter 
le bien fonde des dites conclusions a ce second point de vue 
et peut seulement rechereher si et dans quelle me sure elles 
sont fondees au regard de la loi federale du 28 septembre 
1890 sur les marques de fabrique) en d'autres termes 

a) si les recourants ont, sciemment ou par negligence, 
vendu, mis en vente ou en circulation des marchandises rev~' 
tues d'une marque contrefaite ou imitee (art. 24, litt. c et 25 
al. Bieg. cit.); 

b) si les recourants ont appose induement sur leurs mar-
chandises ou sur leurs annonces, prospectus, factures, lettres 
ou papiers de commeree une fausse indication de provenance 
(art. 18, 19, 26 et 27 leg. cit.). 

Quant aux autres points en litige, ils ne relevent pas de Ia 
loi precitee. 

3. - Les reeourants eombattent en premiere ligne l'action 
du demandeur en soutenant que les tribunaux suisses ne sont 
pas eompetents pour decider si la marque de Giraud constitue 
une contrefaQon ou une imitation de eelle du demandeur, 
attendu que Giraud fabrique sa liqueur en Italie et que sa 
marque a ete regulierement deposee dans ce pays. Ils in
voquent a l'appui de cette maniere de voir l'art. 6 al. 1 er de 
la convention internationale du 20 mars 1883 qui dispose 
que « toute marque de fabrique ou de commerce reguliere
ment deposee dans le pays d'origine sera admise au depot 
et protegee teIle quelle dans tous les autres pays de l'Union, » 

disposition qui est expliquee comme suit sous chiffre 4 du 
Protocole de cloture de la dite convention : 

< Le paragraphe 1 er de l'art. 6 doit etre entendu en ce 
sens qu'aucune marque de fabrique ou de commerce ne pourra 
etre exclue de la protection dans l'un des Etats de l'Union 
par le fait seul qu'elle ne satisferait pas, au point de we des 
signes qui la composent, aux conditions de Ia Iegislation de 
cet Etat, pourvu qu' elle satisfasse, sur ce point, a la Iegisla-
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tion du pays d'origine et qu'eIle ait ete, dans ce dernier pays, 
l'objet d'un depot regulier. Sauf cette exception, qui ne con
ce rne que la forme de Ia marque, et sous reserve des dispo
sitions des autres articles de Ia convention, la Iegislation inte
rieure de chaeun des Etats « reeevra son applieation. » 

Il y a lieu de eonstater tout d'abord que Ia eonvention 
internationale ne renferme aueune disposition relative a la 
eompetenee judiciaire; elle s'oecupe uniquement du droit 
applicable et ne soumet pas m~me les questions qui doivent 
~tre jugees d'apres Ia Ioi du pays d'origine a Ia juridietion 
exclusive de ee pays. L'ineompetence du Tribunal fMerai a 
l'egard du present litige ne saurait done etre fondee sur la 
convention internationale. 

Quant au droit applicable a teneur de cette eonvention, Ie 
Tribunal federal a deja prononce dans son arret du 25 avril 
1896, en la eause Compagnie parisienne de couleurs d'aniline 
contre Bindschedler (Rcc. off. XXII, page 466) consid. 5; 
comp_ aussi XXI, page 1056, consid. 4), que la seule conse
quence de l'art. 6 est que le droit du pays d'origine doitfaire 
regle en tant, mais en tant seulement qu'i1 s'agit de savoir si 
une marque etrangere a droit a Ia protection legale en raison 
de sa forme, c'est-a-dire des signes, des elements qui la com
posent; toutes autres questions, en revanche, sont soumises 
au droit du pays a la juridiction duquel il appartient de tran
cher, le cas ecMant, un eonflit en matiere de marques de 
fabrique. C'est done exclusivement d'apres Ia loi suisse qu'il 
faut decider dans l'espece si Ia marque du demandeur appar
tient en totalite Oll en partie au domaine public et si celle de 
Giraud, employee par les recourants, en est une imitation 
ou une contrefaQon. Le fait que la marque de Giraud a ete 
deposee dans le pays d'origine n'a pas plus d'importanee 
pour la solution de ces questions que Ie fait du depot d'une 
marque suisse en Suisse. Le juge suisse doit apprecier ces 
questions librement aus si bien en ce qui concerne les marques 
etrangeres que les marques suisses. Le depot regulier d'une 
marque dans un autre Etat de l'Union n'a d'importanee pour 
1e juge suisse qu'au point de vue de l'aeceptabilite objeetive, 
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de l'admissibilite au depot des signes qui eomposent la 
marque. A eet egard, e'est la loi du pays d'origine qui fait 
regle et le juge suisse ne pourrait pas refuser protection a 
une marq~e r~gulierement. dep?see dans le pays d'origine 
par le motIf qu elle ne satIsferaIt pas aux conditions neces
saires d'apres la loi suisse pour etre admise au depot. 
. ~es reco~r~nts ?bjectent a cette inaniere de voir que l'etat

clVlI, la valldite dune marque etrangere est regie par la loi 
du pays d'origine et qu'aucun autre Etat ne peut contester 
cette validite sans empieter sur la souverainete de celui qui 
a accepte l~ depot ~e l~ marque, de teIle sorte que dans l'es
peee les tnbunaux Italiens seuls pourraient prononcer sur la 
validite de l.a ma:que de Giraud. Si le jugement attaque etait 
confirme, dlsent-lls encore, on arriverait a ce resultat absurde 
que Giraud aurait le droit de vendre ses produits en Italie 
tandis que ce droit lui serait refuse en Suisse, qu'il pourrait 
egalement etre aetionne par Grezier dans d'autres Etats de 
l'U nion et que la convention internationale pourrait ainsi etre 
interpretee differemment dans les divers Etats contractants 
ce qui rendrait parfaitement illusoire le but que ses auteur~ 
voulaient atteindre. 

Ces objections reposent sur une interpretation tout a fait 
erronee de la convention du 20 mars 1883. Celle-ci ainsi qu'll 
vient d'etre demontre, ne soumet ni a la loi ni a la'juridiction 
du pays d'origine des questions teIles que celles de savoir si 
une marque ou certaines parties d'une marque sont tombees 
dans le domaine public ou si une marque deposee porte atteinte 
ades droits anterieurement acquis. 01' ce sont precisement les 
~uestions q~i sont en jeu dans le litige actuel. Aucune des par
t18S ne s~utIent que la marque adverse fut, en raison 1e sa 
for~e, solt des elements qui la composent, illegale et non en
reglstrable; le contraire est meme reconnu de part et d' autre. 
Cette derniere question etant la seule que la convention sou
met a la . Iegislation du pays d'origine, les tribunaux suisses 
ne sauralent commettre aucun empietement sur la souverai
nete de l'Etat italien en statuant sur le present litige. TI est 
d'ailleurs evident qu'un jugement des tribunaux suisses n'a 
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de force obligatoire qu' en Suisse et ne peut deployer aucun 
effet en Italie, les jugements des tribunaux italiens faisant 
seuls regle dans ce dernier pays. 

On doi~ ainsi reconnaitre qu'une marque n'a pas droit, par 
1~ seul fmt de son depot dans le pays d'origine, a une protec
tlOn absolue dans tous les Etats de l'U nion. Pour autant qua 
la legislation interieure de chaque Etat fait regle la protec
tion peut etre accordee a une marque dans un Etat et lui etre 
refusee dans un autre parce que, dans ce dernier, elle serait 
consideree comme contraire ades droits anterieurement 
acquis. Cette difference de traitement peut avoir sa eause soit 
dans une difference des Iegislations eIles-memes, soit dans la 
drconstance que les tribunaux d'un Etat apprecieraient des 
elements de fait autrement que ceux d'un autre Etat, soit 
encore dans le fait qu'une marque ou une partie d'une marque 
serait derneuree une propriete partieuliere dans un Etat 
tandis que dans un autre elle serait tombee dans le domain~ 
public, en ce sens qu' elle ne designerait plus une personne 
determinee comme producteur, proprietaire ou vendeur d'une 
marchalldise, mais bien la marchandise elle-meme. (Voir arret 
cite du 25 avril1896, Rec. off. XXII, page 467, consid. 6.) 

Eu presence de la diversite de leurs legislations, il est evi
dent que les divers Etats qui ont adhere a la convention inter
nationale auraient difficilement pu songer a soumettre a la 
Iegislation et a la juridiction du pays Oll une marque est de
posee la question de savoir si cette marque constitue une 
imitation ou une contrefa<;on d'une marque deposee dans un 
autre Etat de l'Union. Tandis que de serieux motifs militent 
en faveur de l'application. du droit du pays d'origine en ce qui 
eoncerne la forme de la marque, II serait en revanche presque 
incomprehensible que la question d'imitation rot exclusivement 
soumise a la Iegislation et a la juridiction du pays dans lequel 
1e pretendu contrefacteur adepose sa marque. Il saute aux 
yeux que teUe n'a pu etre la volonte des Etats contractants 
et qu'aucun d'eux n'aurait consenti a laisser juger en appli
cation d'une autre legislation et par d'autres tribunaux que 
les siens propres les questions de savoir si une marque 
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admise au depot chez lui a ete usurpee sur son territoire ou y 
est tombee dans le domaine public. 

4. - D'apres ce qui precMe, il y a lieu de rechercher si 
la marque de Giraud constitue une imitation ou une contre
fa~on de celle du demandeur. Cette recherche comporte 
notamment la solution de la question de savoir si la marque 
de Grezier consiste en partie, ainsi que le soutiennent les 
recourants, en une denomination tombee dans le domaine 
public et non susceptible d'une protection legale. En effet, les 
mots « marques de fabrique et de commerce » sont employes 
par la loi dans un sens subjectif pour designer la relation 
d'une personne a l'egard d'une marchandise dont elle est 
proprietaire, qu'elle produit ou qu'elle vend, et non dans un 
sens objectif pour designer la marchandise elle-meme et la 
distinguer d'autres genres de marchandises ou d'autres va
rietes du meme genre. Le caractere distinctif d'une denomi
nation tombee dans le domaine public se revele en ce que 
celle-ci n'a pas ou n'a plus pour but de designer la marchan
dise d'un industriel ou commer~ant determine, mais la nature 
de la marchandise (qualite, dimension, provenance, etc.). De 
sembIables signes ou denominations peuvent sans doute etre 
combines avec d'autres elements, figuratifs ou ecrits, pour 
former une veritable marque. Mais les nouveaux elements ou 
les changements apportes aux signes non appropriables 
doivent etre tels que la nouvelle combinaison dans son en
semble se distingue par des caracteres essentiels du signe ou 
de la denomination tombes dans le domaine public. 

Dans le cas particulier, il importe de relever en premiere 
ligne que le demandeur n'a depose ni en France ni en Suisse 
une marque composee uniquement de mots, mais que toutes 
ceIles qu'il a deposees sont formees d'une combinaisoll de 
signes figuratifs et de mots. A teneur de la loi fram;aise, 
comme a teneur de la loi federale actuelle (26 septembre 
1890), une marque peut sans doute etre composee exclusive
ments de signes figuratifs ou de mots, mais ce semit une 
elTeur d'en conclure que lorsqu'une marque est formee des 
deux elements combines, ehacun de ces elements constitue 
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en lui-meme une marque distincte et a droit a la protection 
legale. Ni la eonvention internationale ni la loi suisse ne 
fournissent le moindre indice en faveur de cette manie re de 
voir et la Iegislation fran~aise ne pose pas davantage ce prin
cipe. D'apres la loi fran~aise du 23 juin 1857, « sont consi
deres comme marques de fabrique et de commerce les noms 
sous une forme distinctive, les denominations, emblemes, em
preintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, lettres, chiffres, 
enveloppes et tous autres signes servant a distinguer les pro
duits d'une fabrique ou les objets d'un commer~ant.» Une 
simple denomination, sans aucun accessoire figuratif, peut 
donc, comme d'apres la loi suisse actuelle, constituer une 
marque. Mais d'apres l'art. 2, tous ces signes n'ont droit a la 
protection legale que s'ils ont ete deposes; en outre la loi 
reprime civilement et penalement la contrefa~on et l'imitation 
de marques deposees, mais non la contrefalion ou l'imitation 
de certaines parties de ces marques. Ce qu'il faut des 10rs 
rechercher pour savoir s'il y a imitation, c'est si une marque 
protegee est reproduite avee des modifications si minimes 
qu'une confusion soit possible. C'est done, dans la regle, la 
comparaison de l'ensemble des elements constitutifs de 
marques qui est decisif et non la comparaison de certains 
elements seulement. 

A cote des marques protegees par la loi du 23 juin 1857, 
la loi fran~ajse du 28 juilletj4 aout 1824 protege aussi le nom 
du fabricant, sa raison commerciale et les noms de localites. 
Pour avoir droit a la protection en France, ces noms n'ont 
pas besoin d'etre enregistres; leur emploi legitime suffit. TI 
est d'ailleurs indifferent qu'ils fassent partie d'une marque 
figurative, en d'autres termes qu'ils soient combines avec des 
elements figuratifs pour constituer une marque. Meme quand 
cela est le cas, ils jouissent de la protection legale en dehors 
de cette combinaison. Mais il n'en est pas de meme quant 
aux autres elements figuratifs ou ecrits d'une marque. Si les 
parties ecrites n'ont pas ete deposees separement comme 
marque ecrite, elles n'ont pas droit seules a la protection 
due a la marque et la question de savoir si celle-ci a e16 
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eontrefaite ou imitee ne peut se poser qu' en prenant en con
sideration l'ensemble des elements dont elle se compose. 

Eu ce qui concerne les noms ou denominations de fantaisie, 
susceptibles en eux-memes de constituer une marque, Ia juris
prudence francaise acependant admis le principe qu'ils ont 
droit, meme pris isoIement et abstraction faite des accessoires 
figllratifs, a Ia protection accordee a Ia marque, lorsqu'ils 
constituent Ia partie essentielle de celle-ci et que l'intention 
du fabricant, en deposant sa marque, a ete de se reserver 
l'usage excIusif de Ia denomination. Les tribunaux francais 
declarent en consequence qu'il y a usurpation de marque, en 
meme temps que concurrence deloyale, lorsque quelqu'un 
reproduit une semblable denomination, bien qu'il n'imite pas 
Ies elements figuratifs avec Iesqueis le veritable ayant droit 
en fait usage. (Comp. Pataille Annales, 1879, page 214 et 
suiv.; Pouillet, Marques de fabrique, 2me edit., page 155, 
n° 140.) En Suisse, une denomination faisant partie d'une 
marque figurative peut sans doute etre protegee independam
ment de la marque, en application des principes sur Ia con
currence deloyale. Mais en vertu de Ia Ioi sur les marques de 
fabrique, elle n'a droit a aucune protection distincte et ne 
peut etre prise en consideration que comme partie de Ia 
marque deposee. TI y a donc lieu de rechercher, en se piacant 
a ce dernier point de vue, si Ia marque de Giraud peut sub
sister a cote de celle de Grezier sans faire naitre Ie danger 
d'une confusion. 

Le demandeur allegue en premiere ligne que le caractere 
particulier de sa marque reside dans le mot Chartreuse et que 
c'est dans ce mot que les acheteurs voient le caractere juri
dique de cette marque. C'est pourquoi Ia jurisprudence, non
seulement en France, mais aussi en Angleterre et en Autriche, 
s'en est tenue a ce mot et l'a considere comme l'essence 
meme de Ia marque. C'est pourquoi aussi les fabricants de 
liqueurs analogues cherchent a s'en emparer et a vendre leurs 
produits sous Ie nom de chartreuse. 

A l'encontre de ces allegations, les recourants soutiennent 
que le demandeur ne peut pretendre a ce que les denomina-
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tions « Chartreuse» et «Grande Chartreuse » soient prote
gees comme siennes, attendu que ce sont des denominations 
generiques, tombees dans Ie domaine public, et dont tout 
fabricant d'un certain genre de liqueur ale droit de se servir. 
Si cette affirmation etait exacte, il y aurait lieu effectivement 
de faire abstraction des mots « Chartreuse » et « Grande 
Chartreuse» dans l'examen de Ia question de savoir si Ies 
deux marques en confiit se distinguent suffisamment l'une de 
l'autre. Mais l'opinion des recourants ne saurait etre admise. 
Abstraction faite de ce qu'ils n'ont pas ete en mesure d'in
diquer quelles liqueurs, autres que celles du demandeur, se 
vendraient communement sous le nom de Chartreuse, les 
recourants n'ont en aucune maniere rapporte la preuve, qui 
leur incombait J que Ies denominations « Chartreuse» et 
« Grande Chartreuse» soieut tombees dans le domaine 
public. TI est etabli, au contraire, par une serie de decisions 
des tribunaux francais que le demandeur seuI, soit le couvent 
qu'il represente, a le droit en France de se servir des deno
minations « Chartreuse, » « Grande Chartreuse, » «Liqueur 
fabriquee a la Grande Chartreuse, » et qu'elles sont les signes 
par lesquels ses liqueurs se distinguent de celles d'autres 
fabricants. TI est des 10rs constant que la signification de ces 
denominations, qui font partie des marques du demandeur, 
se rapporte aux produits de ce dernier, soit de son couvent; 
!'idee de denominations generiques est par consequent exclue, 
a moins que les dites denominations n'aient perdu leur carac
tere primitif et que dans Ie commerce la notion du caractere 
individuel de Ia marque ait completement disparu. Or tel n'est 
nullement le cas, pas pIQ.s en Suisse qu'en France. La Cour 
d'appel de Milan a, il est vrai, juge Ie contraire en ce qni 
concerne l'Italie, dans la cause entre Grezier et Giraud. TI 
n'appartient pas aux tribunaux suisses de rechercher si ce 
jugement est fonde ou non. Mais il convient de remarquer 
que l'usage abusif d'une marque de fabrique, meme s'il est 
pratique par beaucoup de personnes ou tolere pendant un 
certain temps par l'ayant droit, n'a pas pour effet de trans
former Ia marque en une designation generique; des 10rs Ia 
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circonstance seule que Giraud a reussi a apporter devant les 
tribunaux italiens trois bouteilles de liqueur portant l'etiquette 
« Ohartreuse » et ne provenant pas du demandeur, ne saurait 
suffire devant les tribunaux suisses pour etablir que la deno
mination « Ohartreuse » serait tombee dans le domaine public. 
Les faits de Ia cause ne fournissent d'ailleurs aucun indice 
en ce sens. 

Les recourants font valoir en outre que les denominations 
de fantaisie pellVent senles constituer des marques litterales. 
lci il ne s'agirait pas d'une teIle denomination, mais d'une 
designation necessaire, indiquant la provenance de la liqueur 
du demandeur. Il est exact que les denominations necessaires 
ou ceIles qlli ne renferment que des indications relatives au 
mode, au temps et au lieu de la fabrication, ne sont pas admis
sibles comme marques litterales; neanmoins les designations 
de provenance sont protegees en ce sens que le droit de faire 
usage du nom d'une ville, d'une localite ou d'une contree qui 
donne a un certain produit sa reputation, n'appartient qu'aux 
fabricants ou producteurs de cette localite ou contree, ainsi 
qu'aux acheteurs du produit. (Art. 18 et suiv. loi federale sur 
les marques de fabrique.) 

5. - Oes objections ecartees, la question de savoir si Ia 
marque de Giraud constitue une imitation ou contrefa~on de 
celle de Grezier appelle les considerations suivantes : 

A teneur de Ia loi suisse, il n'est pas necessaire que l'imi· 
tation soit intentionneIle et Ia confusion voulue ; il suffit que 
le danger de la confllsion existe. Dans la regle cependant on 
pourra et devra conclure de l'intention d'imiter que les moyens 
employes dans ce but sont propres a creer le danger de con
fusion, sinon ils n'auraient pas ete choisis par l'imitateur. Dans 
l'espece, i1 ne saurait etre serieusement conteste que Giraud 
a eu l'intention d'imiter la marque de Grezier. Cette intention 
ressort des circonstances ci-apres: 

a) Giraud a instaIle sa fabrique dans Ia Ohartreuse de 
Pavie, qui est un monument national et n'est pas utilisee dans 
un but industrie!. L'affirmation qu'il semit le successeur des 
anciens mo in es et continuerait simplement leur fabrication 
est depourvue de tout fondement serieux. 
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b) Dans sa marque, il n'a pas designe Ia Chartreuse de 
Pavie sous son nom italien, mais sous le nom fran~ais de 
« Ohartreuse, ~ qu'il a fait preceder du qualificatif de 
« Grande, » qui n'a jamais appartenu a la chartreuse de Pavie, 
dont le nom officiel est «Monumentale Oertosa di Pavia.» 
Que Fadjectif italien «monumentale» ait ete tracluit par 
« grande » afin de se conformer au genie de la langue fran
eaise et sans aucune consideration relative a Ia vente de la 
liqueur Giraud, c'est Iä, une pure invention pour les besoins 
de la cause. 

e) La liqueur fabriquee par Giraud a la meme couleur que 
Ia veritable chartreuse. 

d) Giraud s'attribue le titre de « directeur, » qui n'est ma· 
nifestement pas justifie dans son cas, et a simpiement pour 
but de faire croire qua sa liqueur est fabriquee par des 
moines. 

e) Enfin I'intention de faire naitre la confusion resulte 
aussi des prospectus, cartes, affiches des recourants, soit de 
Giraud, sur lesquels les mots «Liqueur fabriquee a la Grande 
Chartreuse » sont toujours imprimes sur une seule ligne en 
caraeteres tres visibles, tandis que les mots « de Pavie » sont 
places au-dessous en caracteres plus petits et beaucoup 
moins apparents. 

La question de savoir si cette intention est realisee par 
l'usage de la marque de Giraud doit aussi etre resolue affir
mativement d'aceord avec Ia premiere instanee. Bien que, 
dans la regle, l'aspect general des marques soit decisif pour 
savoir s'il y a imitation,Ia loi ne s'oppose pas a ce que, dans 
un eas donne, les elements essentiels, caracteristiques d'une 
marque soient plus particulierement pris en consideration, 
lorsqu'il est constant que les acheteurs ont essentiellement 
egard a ces elements. Le Tribunal federal s'est deja prononee 
en ce sens dans son arret en Ia cause Guyer contre Imhof, 
Blumer &; Oie (Rec. Off. XVII, page 269, consid. 3). Dans 
l'espece, ce sont les parties ecrites des marques du deman
deur, tout au moins de celles enregistrees sous nOS 820, 821, 
822, 830 et 831, qui forment l'eIement essentiel, caracteris
tique que le public qui achete prend principalement sinon 



1114 B. Civilrechtspflege. 

exclusivement en consideration, et celui par consequent dont 
II y a lieu de tenir essentiellement compte. Le point de vue 
auquelle juge doit se placer pour apprecier si deux marques 
peuvent etre confondues n'est d'ailleurs pas, ainsi que le Tri
bunal federal l'a juge a reiterees fois, celui d'un examen mi
nutieux des deux marques mises en regard l'une de l'autre, 
attendu qu'll s'agit de proteger le commerce reel et que" 
dans la pratique, de teIles comparaisons sont impossibles. Le 
juge ne doit pas non plus se placer au point de vue du com
mer~ant expert. qui connait exactement les particularites des 
marqnes et des raisons de commerce avec lesquelles il a 
affaire; il doit se placer au point de vue du public ordinaire 
des acheteurs et avoir egard par consequent aux elements de 
la marque qui ont le plus d'importance aux yeux de ce 
Dublic. Il est notoire que dans les marques Grezier ces ele
~ents sont les mots « Chartreuse,» «Grande Chartreuse, » 
« Liqueur fabriquee a Ia Grande Chartreuse,» et non pas les 
elements figuratifs, purement accessoires et sans importance, 
notamment dans les marques qui portent les Nos 820-822, 830 
et 831. C'est pour cela evidemment que sur les etiquettes de 
Giraud les mots « Grande Chartreuse, » sont places au centre 
de maniere a frapper les regards. Le public ordinaire des ache
teurs peut des lors aisement etre induit en erreur par ces 
etiquettes et etre amene a croire que les flacons de Giraud ren
ferment de la liqueur fabriquee a la Grande Chartreuse pres 
Grenoble. La forme differente des etiquettes, - un rectangle 
horizontal pour le demandeur, vertical pour Giraud, - non 
plus que les autres accessoires de la marque litigieuse, en par
ticulier les mots « Gra - Car, » ne peut rien changer a cette 
maniere de voir, ainsi que l'instance eantonale le remarque 
avee raison. De meme le fait qu'au-dessous des mots « Grande 
Chartreuse » se trouve la designation loeale « de Pavie, » 
est sans importance reelle, attendu que les connaissances geo
graphiques de Ia moyenne des acheteurs ou du moins d'une 
grande partie d'entre eux ne leur permettront pas toujours 
de se rendre eompte de Ia situation de la veritable Grande 
Chartreuse et de distingner celle-ci de la Monumentale Certosa 
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di Pavia, alors surtout que cette derniere est designee sur 
les etiquettes litigieuses sous le nom fran~ais de « Grande 
Chartreuse de Pavie. » Le mot « directeur» n'est pas davan
tage propre a prevenir la confusion, mais plutöt de nature a 
la favoriser, ainsi qu'il a 13M dit plus haut. On ne saurait non 
plus attacher une importance serieuse a la couleur differente 
des inscriptions des etiquettes, ni aux caracteres difIerents de 
l'impression (gothiques dans l'etiquette Giraud, romains dans 
celles de Grezier), ni ä. Ia forme des bouteilles et a leul' 
mode de fermeture. Ce sont la des differences trop peu im
portantes, en presence de Ia ressemblance des elements 
essentiels des deux mal'ques, pour excIure le danger d'une 
confusion qu'il a ete dans l'intention de Giraud de provoquer . 
On doit au contraire admettre que ce danger existe et que 
Ia marque de Giraud constitue une imitation de celle de 
Grezier. 

TI se peut que Ia loi italienne sur les marques de fabrique 
exige que la marque indique le nom de l'ayant droit et Ie lieu 
de Ia fabrication. Mais il va de soi qu'll n'en reste pas moins 
vrai qu'une marque nouvelle doit se distinguer suffisamment 
des marques anterieures et que Giraud n' etait nullement 
oblige de rediger en fran~ais les inscriptions figurant sur sa 
marque: 

6. - Les recourants soutiennent enfin a l'encontre du ju
gement attaque que l'an. 24, lettre c de la loi federale sur les 
marques de fabrique ne leur serait pas applicable parce que 
Ie demandeur n'aurait pas fait Ia preuve, qui lui incombait: 

a) qu'lls aient su que Ia liqueur de Giraud etait revetue 
d'une marque imitee ; 

b) qu'ils aient vendu de cette liqueur. 
Ces exceptions ne sont pas fondees. Les recourants perdent 

tout d'abord de vue que l'art. 25, al. 3 leg. cit. reserve l'obli
gation de l'indemuite civile pour tous les cas de contraven
tiOll a la loi mentionnes a l'art. 24. Tandis que ee dernier ar
ticle traite des contraventions a la loi commises sciemment 
sous les diverses form es qu'il indique, l'art. 25, al. 3, a trait 
aux contraventions commises par negligence; des lors il suffit 
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d'une negligence quelconque pour donner lieu a la responsa
bilite civile, Ia seule qui soit en jeu dans Ie cas particulier. TI 
y a negligence lorsque quelqu'un met en circulation des mar
chandises revetues d'une marque contrefaite ou imitee dont 
il ignore le caractere il1icite, mais qu'il aurait pu reconnaitre 
en agissant avec une prudence convenable. Les recourants 
n'ont pas allegue n'avoir pas connu les marques du demandeur 
(lU n'avoir pas su qu'elles avaient droit a Ia protection legale. 
Ils cherchent uniquement a se justifier en disant qu'ils se sont 
3ssures aupres de Giraud s'U avait depose n1gulierement sa 
marque en Italie. Mais ce fait ne suffit pas pour etablir qu'ils 
aient agi avec toute Ia prudence qui leur incombait en leur 
qualite de commer~ants. Tout d'abord Ie depot d'une ll1arque 
n'est pas une preuve de sa Iegalite. Il est notoire en effet 
que beaucoup de ll1arques deposees so nt ensuite declarees 
contrefaites ou imitees par decision des tribunaux. Le depot 
de Ia ll1arque de Giraud ne pouvait donc pas dispenser les 
recourants de l'obligation de s'assurer si cette marque ne 
ponait pas atteinte aux droits du demandeur. En decembre 
1894, au moment ou le demandeur a requis la saisie contre 
les recourants et a ouvert Ie proces actueI, les jugements des 
tribunaux italiens mentionnes plus haut n'avaient pas encore 
€te rendus; les recourants ne peuvent des lors pas soutenir 
qu'ils croyaient que les questions aujourd'hui en litige avaient 
ete definitivement tranchees par ces jugements et que ceux-ci 
devaient faire regle en Suisse. L'existence d'une negligence 
de la part des recourants ne pourrait etre niee que s'ils 
3vaient pu, sans faillir au devoir de prudence qui leur incom
bait, admettre qu'il n' existait aucun danger de confusion entre 
les deux marques. Mais tel n'a pas ete leur cas attendu 
,. I ' qu en agtssant avec a prudence convenable, il ne pouvait 

leur echapper que l'intention de Giraud etait de faire naitre 
cette confusion et que la partie imitee de la marque de Grezier 
etait precisement Ia partie essentielle et caracteristique de 
cette marque. Les recourants ont donc contrevenu a Ia loi 
sur les marques de fabriques sinon volontairement, du moins 
par negligence. 
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Leur objection consistant a dire qu'il ne serait pas etabli 
qu'ils aient vendu une seule bouteille de Ia liqueur de Giraud 
ades consommateurs est sans aucune portee. En effet, 
l'art. 24, lettre C, de Ia loi federale n'interdit pas seulement 
la v~nte aux co~sommateurs, mais Ia vente en general (done 
aUSSl aux negocIants), de meme que la mise en vente ou en 
circulation d'une marchandise revetue d'une marque contre
faite ou imitee. Chacun des trois eas prevus a son importanee 
distincte, ainsi que cela resulte clairement du texte de Ia loi. 
A supposer done que les recourants n'aient rien vendu a 
des consoll1mateurs, cela semit tout a fait indifferent attendu 
qu'ils ont, comme ils le reeonnaissent eux-memes et comme 
cela est demontre par la saisie operee en leurs mains, offen 
et mis en circulation Ia liqueur de Giraud. Meme l'activite du 
eommissionnaire, de l'agent pIaceur repond a la notion de 
mise en vente. 01' les recourants Rvouent qu'ils ont re~u la 
marchandise de Giraud en depot et qu'ils out etabli a 
Geneve et Montreux des sous-depots auxqueIs ils en ont 
livre. Dans les affiches qu'ils ont fait apposer a Geneve il est 
d'ailleurs dit expressement qu'ils ont le monopole de la' vente 
pour la Suisse. Ils se sont done, de leur propre aveu, occupes 
de lancer la marchandise de Giraud dans le commerce en 
Suisse, et ce fait constitue une contravention visee par Ia loi. 

7. - La demande devant, en vertu des considerants qui 
precedent, etre declaree fondee en principe au regard de 
l'art. 24, lettre C, de la loi federale sur les marques de fabrique 
il n'y a pas lieu de rechercher si la marque de Giraud ren~ 
ferme une fausse indieation de provenance, et cela d'autant 
moins qu'il est douteux de sRvoir, d'apres la loi precitee, s'il 
y a violation des dispositions relatives aux indications de 
provenance dans le fait de mettre en vente des marchandises 
revetues d'une fausse indication de provenance ou seulement 
dans Ie fait de revetir des marchandises d'une teile indication. 

8. - Le dispositif du jugement de premiere instance ne 
peut toutefois etre confirme tel quel. 

Tout d'abord la Cour cantonale va trop Ioin, au point de 
yue de Ia loi sur les marques de fabrique, en interdisant 
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absolument a Bonnet &; Cie d'utiliser a l'avenir les mots de 
Chartreuse et Grande Chartreuse. Les recourants n'ont pas 
appose eux-m~mes les etiquettes sur les bouteill~s; Hs n'ont 
porte atteinte aux droits du demandeur et commIS une con
travention a la loi sur les marques de fabrique qu'en tant 
qu'ils ont mis en vente la marchandise, revetue de la marque 
imitee, que Giraud leur a livree. Par ce motif deja, la Cour 
aurait du se borner a interdire cette mise en vente. En outre, 
il est a considerer, en presence des motifs developpes ci
dessus que l'on ne saurait affirmer, d'apres la loi federale 
sur le; marques de fabrique, qui est seule en question dans 
le pnSsent proces, que l'emploi des mots «Chartreuse» et 
« Grande Chartreuse,» accompagnes de n'importe queis 
accessoires figuratifs, soit interdit d'une maniere absolue a 
toute autre personne que le demandeur. Les tribunaux frau
<;ais eux-m~mes ne sont pas alles si loin et ont juge que la 
denomination « Petite Chartreuse » etait licite dans un cas 
ou ils ont cependant annuIe la marque dont cette denomina
tion faisait partie, a cause de sa ressemblance avec celle du 
demandeur. 

Le dispositif du jugement cantonal est egalement excessif 
en tant qu'il ordonne la destruction des bouteilles saisies. 
L'art. 32, al. 2 de la loi prevoit la destruction de la marchan
dise le cas ecMant seulement, c' est-a-dire lorsque cela est 
necessaire pour detruire la marque illicite. Dans le cas parti
culier les etiquettes de Giraud peuvent evidemment etre 
anea;ties sans detruire les bouteilles. Le dispositif du juge
ment doit donc ~tre modifie en ce sens que les etiquettes 
seules seront detruites. 

Quant a l'indemnite de 100 francs allouee par l'instance 
cantonale, elle n'apparait pas comme excessive. La publica
tion du jugement ordOllnee repond egalement a ce qu'exigent 
les circonstances ; il va sans elire toutefois que c'est l'arret 
du Tribunal federal qui devra ~tre publie et non le jugement 
de premiere instance. 

Enfin le rejet des conclusions reconventiormelles des recou-
rants decoule naturellement de l'admission de la demande. 

Par ces motifs, 

VII. Obligationenrecht. N° 184. 

Le Tribunal federal 
prononce: 
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Le reeours est ecarte et le jugement de la Cour de justice 
civile de Geneve, du 13 juin 1896, est eonfirme dans le sens 
ci-apres : 

a) Defense est faite a Bonnet & Cie de vendre, meUre en 
vente ou en circulation la liqueur revetue de la marque illi
eite d'Ignace-Marie Giraud ; 

b) ils sont eondamnes a payer a Grezier la somme de 
cent fraucs, avec interet de droit, a titre d'indemnite ; 

c) un extrait du present arret, que le Tribunal federal 
determinera, sera publie une fois aux frais de Bormet &; Cie 
dans la Feuille des avis officiels de Geneve; 

d) la saisie Martin, huissier, du 15 decembre 1894, est 
validee; les etiquettes saisies seront detruites, l'huissier 
Martin etant commis aces fins ; 

e) Bonnet &; Cie sont condamnes aux depens de preIniere 
instance, dans lesqueIs sera compris le cout de la requ~te et 
de la saisie provisionnelle ; 

f) reserve est faite en faveur de Grezier de tous les droits 
qu'il peut avoir pour intenter une action en indemnite pour 
concurrence deloyale, s'il s'y croit fonde ; 

g) les parties sont deboutees de toutes plus amples et 
contraires eonc1usions. -

VII. Obligationenrecht. - Droit des obligations. 

184. Am~t du 2 octobre 1896 dans la cause 
Vermeil contre Chaubert. 

A. Par acte du 16 janvier 1893, Louis Jaquemot, a 
Geneve, a reconnu devoir a L_ Vermeil, au Petit-Saconnex 
(Geneve), une somme de 27000 francs. Dame Jaquemot et 
Jean-Henry Jaquemot, pere du debiteur, se sont portes cau-


